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1) CE N’EST PAS BON POUR NOTRE COMMUNE 
 

Plaisance du Touch et l’ensemble des collectivités territoriales ont un rôle décisif en faveur du 

développement économique, social et environnemental. 

Elles sont à l’origine de plus de 70% des investissements publics du pays et de multiples politiques 

solidaires et sociales. 
 

Les collectivités territoriales n’ont vraiment rien à attendre de bon de l’adoption du Pacte 

budgétaire européen (TSCG) par le Parlement. 

Sa « règle d’or » imposée, l’austérité qui suivra ne manquera pas d’avoir dans les années qui 

viennent des conséquences directes sur leurs dotations, leur capacité d’agir au service des 

populations, dans des domaines essentiels de la vie quotidienne. 
  

Le 27 septembre 2012, au nom du « Collectif de gauche, alternatif et citoyen » notre élu a 

demandé que les membres du conseil municipal se prononcent pour demander au Président de la 

république d’organiser un débat public sur le « Traité sur la Stabilité, la Coordination et la 

Gouvernance (TSCG) », puis une consultation par référendum des citoyen(ne)s de notre pays. 
 

Le Maire a refusé la demande la considérant comme inappropriée! 
Néanmoins, prudent, il a proposé aux membres du conseil de voter pour la recevabilité de la 

demande. Résultat du vote : un seul oui, celui de notre élu! 

La demande a été rejetée par tous les autres conseillers, y compris par l’élu « écologiste ». 

 

2) LES MESURES COMPENSATOIRES 
 

La commune doit mettre à la disposition de l’aménageur et du conseil Général des parcelles de 

terrains d’une superficie totale égale à celle nécessaire pour l’installation du méga centre 

commercial « VAL TOLOSA », nouvelle appellation des « Portes de Gascogne », et la réalisation 

de travaux routiers. 

Il s’agit d’une mesure « compensatoire » pour favoriser le maintien et le développement des 

espèces (ex: le lézard gris). Ces parcelles sont mises sous tutelle pour une durée de 20 ans, avec 

interdiction d’y cultiver quoi que se soit. 
 

Au nom du « Collectif de gauche, alternatif et citoyen » notre élu a voté contre cette mise à 

disposition, pour les motifs suivants : 

• La transformation en jachères des 42HA prévus pour l’installation d’une agriculture de 

qualité et de proximité. Le risque de réduction de terres cultivables pour les agriculteurs locaux. 
 

• L’opposition à l’installation d’un méga centre commercial sur le plateau de la Ménude.  



 

CNR ….. Front de gauche 
 
En France, comme dans toute 
l’Europe, c’est la mise en concurrence 
entre les salarié(e)s de toutes 
catégories, Ouvrier(ère)s, Ingénieurs, 
Employé(es)s, Technicien(ne)s et 
Cadres. 
Conséquence : La dégradation de 
l'emploi sert de motif à une attaque en 
règle contre l'ensemble des systèmes 

de protection sociale où les droits 
sont considérés comme des privilèges. 
 

Notre pays s'enfonce dans l'injustice et 
l'inégalité. Les riches deviennent 
chaque jour plus riches et les plus 
démunis plus pauvres. 
  

L’illusion selon laquelle il est possible 
que cette politique au service des 
milieux financiers et des « rentiers » 
puisse virer à gauche ne résiste pas à la 

réalité de la situation. 
 

Pour construire ensemble une société plus solidaire et respectueuse de l’environnement, la 
création d’une résistance citoyenne est indispensable. 
 

Ce n’est pas être « archaïque »  que de tirer les enseignements d’hier lorsqu’ils conservent un 
caractère d’actualité. 
Le 15 mars 1944 les forces de la Résistance, au-delà des différences de pensée ou d'origine, 
rassemblé(e)s au sein du Conseil National de la Résistance, adoptaient un programme pour 
construire ensemble une société nouvelle et plus solidaire.  
  

Aujourd’hui des militant(e)s politiques, des syndicalistes, des membres du secteur associatif et 
des citoyen(ne)s, qui refusent la « résignation » distillée dans les médias par des économistes 
rémunérés par les banques, ont créé un nouveau CNR, le « Front de gauche ». 
Le « Front de gauche » propose, dans une large union des forces de progrès, un programme qui 
donne la priorité à la justice sociale, à l'égalité et la liberté. 
 

À Plaisance du Touch le « Collectif de gauche, alternatif et citoyen », s’inscrit dans cette action 
citoyenne pour laquelle « démocratie » n'est pas un vain mot. 
 

Plaisançois et Plaisançoises, si comme nous vous aspirez à une société d’équilibre 
et de fraternité, rassemblons-nous! 
N’hésitez pas à prendre contact avec nos adhérent(e)s ou sur notre blog : 
(http://collectif-citoyen-plaisance.elunet.fr). 

RAPPEL ! 
 

Les retraité(e)s qui forment un groupe social de 15 millions de personnes ne 
sont pas un « Coût » pour la société.  Leur retraite ne doit rien à la charité 
publique ou privée. 
C’est un droit ouvert en participant par le travail à la création de richesses. 
 


